RAPPORT DE SYNTHESE

Du 1er au 2 mai 2011 s’est tenu à Ouagadougou au SIAO la 2e édition du Forum des citoyens de l’alternance autour du thème suivant: “dialogue démocratique, justice et réconciliation nationale”. Cette 2e édition a connu la participation de plus de 300 personnes, au nombre desquels des représentants de la société civile, des partis politiques, de représentations diplomatiques et de simples citoyens ayant en partage les principes et les valeurs de la démocratie et de la bonne gouvernance.

La cérémonie d’ouverture a été marquée par les interventions du président de la commission d’organisation M. Evariste Konsimbo, et du président du FOCAL, le Pr Luc Marius Ibriga. Suivra alors la présentation du rapport introductif par le Pr. Augustin Loada, président de la commission du thème du Forum.

Le rapport introductif a souligné que les conflits, qui sont inévitables dans toute société, pouvaient constituer un moteur du changement à condition d’être régulés. Dans cette perspective, le rapport a souligné l’importance du dialogue démocratique comme mécanisme de prévention et de régulation des conflits ou désaccords qui naissent entre les Burkinabè.

Malheureusement, le dialogue démocratique, souligne le rapport, a du mal à s’ancrer dans les mœurs politiques au Burkina Faso, en raison notamment du déficit de culture démocratique des élites dirigeantes, qui ont tendance à utiliser le dialogue comme stratagème.

En vue de promouvoir un dialogue démocratique authentique, le rapport préconise la mise en place d’un cadre conceptuel consensuel qui permettrait de s’entendre avant toute discussion quant au fond, sur le cadre du dialogue, la méthodologie, les acteurs et les critères de leur sélection, les objectifs et thèmes à discuter, etc. Il souligne la nécessité pour les acteurs du dialogue de privilégier l’approche consensuelle et de faire preuve d’empathie réciproque. Toutefois,  les protagonistes d’un dialogue démocratique sur les réformes politiques devront prendre en compte l’impératif de la consolidation démocratique et du développement, et mettre l’intérêt à long terme des populations au dessus de leurs intérêts personnels ou partisans. 

Ainsi, s’agissant des objectifs du dialogue démocratique, le rapport a souligné la nécessité de prendre en compte l’objectif de consolidation de notre processus démocratique dont les limites sont particulièrement mises à nu à la faveur des crises récurrentes que connaît notre pays. Le rapport introductif souligne qu’en matière de réformes de la gouvernance au Burkina Faso, “tout a été dit mais tout reste à faire” (Collège des sages, Mécanisme africain d’évaluation par les pairs, etc.) en raison de la visée conservatrice qui sous-tend les réformes. Pour rompre avec cette vision, les réformes doivent prendre en compte le principe que la compétition électorale, pour être authentiquement démocratique, doit reposer sur une certitude procédurale, mais aussi sur l’institutionnalisation de l’incertitude des résultats, grâce à l’égalité des chances. Ce qui suppose de solutionner, entre autres, les problèmes suivants:

· La régulation de l’information et le respect du code éthique en période non électorale 
· Comment empêcher l’utilisation de l’administration publique à des fins partisanes?

· Comment faire en sorte que l’implication des chefs traditionnels, des religieux et des opérateurs économiques ne compromette pas l’égalité des chances 

· Comment susciter le professionnalisme de la Commission électorale, mettre en place un fichier électoral fiable, que faire après le non croisement des données de l’Office national d’identification et de la Commission électorale ?

· Comment réguler efficacement les sources de financement des partis/candidats et maîtrise le coût des élections et des campagnes électorales des partis?

· Quel système électoral faut-il pour concilier les candidatures indépendantes et celles présentées par les partis? 

En vue de renforcer le processus démocratique, le rapport suggère également de promouvoir l’alternance heureuse des personnes et des régimes ou le principe de la circulation des élites. Dans cette optique, la nécessité d’obtenir l’intangibilité de l’article 37 de la Constitution a été soulignée, tout comme la nécessité de renforcer le statut des anciens Chefs d’Etat par de solides garanties matérielles, symboliques, juridictionnelles afin de faciliter la mise en place d’une transition démocratique et d’une succession au sommet de l’Etat sans heurts.

Le rapport préconise également de prendre en compte l’objectif de réconciliation nationale dont le processus est en panne depuis la sortie de crise consécutive au drame de Sapouy de décembre 1998. Dans cette perspective, le rapport souligne la nécessité de faire la lumière et de mettre fin à l’impunité sur les crimes anciens et nouveaux enregistrés dans notre pays. Il souligne cependant la nécessité d’une justice transitionnelle qui n’exclut ni le pardon ni la vérité sur les crimes commis. Il souligne la nécessité d’enquêtes sur les crimes anciens non élucidés et sur les crimes nouveaux commis au cours de l’année 2011, y compris lors des mutineries, la mise en place d’un dispositif rationalisé pour des réparations matérielles et symboliques, la mise en place de procès exemplaires avec possibilité du « plaider coupable », assortis de réductions de peine, voire d’une amnistie. Le rapport préconise enfin une véritable réforme de la justice qui ne soit pas verrouillée afin de lui permettre de s’attaquer en toute indépendance et dans le respect des principes de l’Etat de droit à l’impunité qui sévit dans notre pays,

Après la présentation du rapport introductif en plénière, les participants ont eu la possibilité de poser des questions d’éclaircissement et de faire des contributions. De ces interventions on peut tirer la synthèse suivante :

· Beaucoup de propositions ont été faites pour renforcer la démocratie au Burkina : Comment obtenir la mise en œuvre de ces propositions, et comment impliquer davantage les partenaires techniques et financiers dans la lutte pour la construction d’une véritable démocratie au Burkina ?

· Les chefs traditionnels sont régulièrement utilisés à chaque fois qu’une crise intervient ; en raison de leur rôle dans la régulation des conflits, il importe donc qu’ils ne s’engagent pas dans la politique active source de conflits afin de jouer efficacement leur fonction de régulation sociale et politique ;

· Il faut repenser la démocratie burkinabè et l’adapter à nos réalités en prenant en compte certains obstacles comme l’analphabétisme des électeurs, la pauvreté ;

· Il serait judicieux de valider les résultats d’un scrutin en fixant un seuil minimal de taux de participation électoral

· La faiblesse de la mobilisation des électeurs interpelle en particulier les partis politiques sur leur rôle d’éducation des électeurs

· Dans les démocraties avancées, l’exigence d’un statut des anciens chefs d’Etat est moins grande que dans les jeunes démocraties où un tel statut peut faciliter les transitions et la consolidation démocratique

· Les régimes présidentialistes ont fait beaucoup de tort en Afrique, d’où la nécessité de rééquilibrer les trois pouvoirs constitutionnels classiques

· Le FOCAL devra œuvrer à renforcer la culture démocratique des citoyens entre deux éditions de forum et disséminer les résultats du forum jusque dans les provinces et s’engager dans un plaidoyer pour emmener les autorités à prendre en compte les résultats du Forum

· Il convient de réfléchir aux voies et moyens de faire obstacle à la révision de l’article 37 de la Constitution avec l’existence d’une majorité parlementaire écrasante du parti au pouvoir

· Il est nécessaire de décentraliser le dialogue démocratique pour ne pas qu’il reste l’apanage des intellectuels et des élites urbaines. 

Les participants ont par ailleurs souligné la forte représentation de la jeunesse au Forum et déploré la faible participation des fonctionnaires. Ils ont aussi demandé des clarifications sur l’indépendance du Focal, sur ses rapports avec le CGD, sur la notion d’alternance, ainsi que ses rapports avec les partis de l’opposition.

Ils ont souligné que le Burkina Faso qui a jusqu’ici fait l’économie d’une Conférence nationale souveraine ne peut faire l’économie d’un dialogue démocratique sur le processus démocratique dans notre pays. Mais certains se sont demandé si le dialogue démocratique, la justice et la réconciliation étaient possibles dans l’actuel régime. D’autres se sont interrogés sur le sort de la pétition initiée par un groupe de citoyens en vue d’obtenir l’intangibilité de l’article 37 de la Constitution

A toutes ces questions, les membres du présidium ont essayé d’apporter des réponses qui ont permis d’éclairer la lanterne des participants.

Au second jour du Forum, les participants se sont retrouvés en commissions pour approfondir les réflexions sur les différents sous-thèmes.

S’agissant « des mécanismes de dialogue pour l’avènement d’une démocratie républicaine et citoyenne au Burkina Faso », les participants sont partis de l’idée que le dialogue démocratique est une exigence démocratique ; le dialogue est nécessaire pour le bon fonctionnement d’un système démocratique. Les participants ont alors insisté sur la nécessité de mettre en place, dans la perspective d’un dialogue démocratique authentique, un cadre conceptuel de dialogue consensuel, qui ne soit pas d’avance verrouillé ou contrôlé par l’une des parties. En ce qui concerne le cadre du dialogue, les participants préconisent la mise en place d’un cadre à la fois permanent et institutionnel qui soit fonctionnel aussi bien en période de crise qu’en période d’accalmie. Le caractère institutionnel du cadre vise à éviter que le dialogue démocratique ne soit monopolisé, verrouillé ou exploitée de façon ad hoc dans une stratégie politicienne. Son caractère permanent vise à en faire un support essentiel du processus de démocratisation de longue haleine dans la société burkinabé. Cela n’empêche pas de prévoir que des consultations périodiques sous la forme d’états généraux ou de forum puissent être organisées pour faire le suivi évaluation des progrès et insuffisances de la gouvernance dans notre pays. Dans la même perspective, les participants estiment qu’il faudrait redynamiser le fonctionnement des cadres nationaux ou locaux de dialogue existants, tels que les conseils municipaux, l’Assemblée nationale, le Conseil économique et social.

Il est aussi préconisé de mettre en place de manière systématique des cadres de concertation entre les citoyens et les services publics, les citoyens et les collectivités territoriales, permettant aux usagers d’évaluer l’action des services publics et celle des collectivités. Dans cette optique, des forums sur le suivi citoyen de l’action publique peuvent être institués régulièrement pour promouvoir le dialogue avec les usagers, les responsabiliser, aider à prévenir et gérer les problèmes. 

Concernant la composition de l’organe du dialogue, les participants sont fermement convaincus que cet organe doit être indépendant, comprendre des personnes disposant des vertus de l’indépendance et de l’impartialité, ainsi que d’une haute autorité morale et technique (intellectuelle). Les discussions se sont alors concentrées sur les précautions à prendre pour assurer de telles qualités à l’organe de pilotage du dialogue. Deux tendances se sont dégagées à ce sujet : Certains pensent à un organisme qui comporterait des sages. Ils ont alors suggéré l’émergence de médiateurs au-dessus de tout soupçon, libres de toute obédience politique  susceptibles d’encourager la tenue de ce dialogue. Dans cette optique, ils ont proposé que les chefs traditionnels, coutumiers et religieux soient au-dessus de la mêlée, qu’ils soient des médiateurs impartiaux. Ce qui fait dire que leur implication dans la politique partisane constitue un obstacle réel à l’éclosion du dialogue dans notre pays. D’autres ont pensé à une approche représentative qui consisterait à dégager les différentes couches qui forment la société burkinabé et à attribué des quotas de représentants désignés par chaque catégorie sociale. Sur cette controverse les participants penchent en faveur d’un organe restreint qui adopterait dans ses consultations une démarche participative et inclusive qui l’amènerait à concerter les différentes catégories sociales dans la formation de ses avis. 

Dans la suite logique de ses analyses en la matière, les participants sont unanimes que le conseil consultatif des réformes politique, tel qu’envisagé par le gouvernement, est inadapté comme cadre de dialogue et de réformes et qu’il doit être révisé dans le sens d’une plus grande ouverture à la fois sociale et technique.

Par rapport à l’autorité des décisions de l’organe du dialogue, les participants se sont inquiétés d’un organe qui ne serait doté que d’un simple pouvoir de recommandation. La mise en place d’institutions de dialogue à caractère purement consultatif comporte en effet le risque, avéré dans notre pays, que les résultats et propositions fassent l’objet d’un choix sélectif discrétionnaire par le pouvoir, qui opère des réformettes sans effet substantiel sur l’impulsion de véritables progrès démocratiques. Aussi les participants ont-ils suggéré que les avis, décisions, propositions et recommandations de l’organe du dialogue soient revêtus d’une forte autorité politique, morale et juridique. L’organe du dialogue émettrait dans cette perspective des avis conformes qui lieraient le pouvoir en matière de réformes à opérer. Il faut donc réfléchir sur les procédés qui permettraient de  « protéger » juridiquement et politiquement les décisions consensuelles prises, en faisant en sorte qu’aucun parti politique ne puisse ‘a lui tout seul remettre unilatéralement les acquis obtenus par le dialogue.

Enfin, en matière de suivi des résultats du dialogue, les participants ont estimé que la mise en place d’un mécanisme de suivi des décisions prises à l’issue du dialogue est indispensable. Ils suggèrent la mise en place d’un comité de contrôle, de veille ou de suivi-évaluation de l’application des décisions consensuelles adoptées à l’issue d’un processus de dialogue participatif et citoyen. Dans ce cadre également, une vulgarisation auprès de la population de ces décisions issues du dialogue serait souhaitable pour faciliter le suivi par les populations elles-mêmes. Dans cette perspective, le FOCAL devrait faire un travail de plaidoyer sur les résultats de ses forums. Il faudrait informer, sensibiliser les citoyens sur l’existence de cadres de concertation au sein des collectivités territoriales, car les citoyens, voire des élus, ignorent l’existence de ces cadres. Les autres OSC sont également interpellées sur la nécessité de renforcer l’éducation citoyenne à la base.

S’agissant de « la justice transitionnelle pour une véritable réconciliation nationale au Burkina Faso », les participants ont suggéré, en complément du rapport introductif, la prise en compte non seulement des questions foncières dans la caractérisation des crimes, mais aussi des autres aspects de la justice, qui a été abordée dans le rapport essentiellement à travers le corps de la magistrature.

Plusieurs propositions ont été faites, de la justice classique aux structures indépendantes chargées d’investiguer sur les crimes économiques et de sang. Cependant, les participants retiennent que quelle que soit la nature de la structure, qu’elle prenne en compte les différentes composantes de la société et qu’elle soit créé par une loi. Sa mission devrait se poursuivre jusqu’à identification totale et traitement des  crimes anciens et nouveaux commis. Il s’agira de faire le bilan du traitement des crimes de 1960 à 2000 identifiées par les structures précédentes et investiguer sur les nouveaux crimes commis après 2000 en vue de propositions/recommandations de règlement dans l’esprit d’une réconciliation nationale.

Il ressort des débats que pour que justice se fasse en ce qui concerne les crimes économiques et de sang commis dans le présent comme dans le passé, un certain nombre de mesures devraient être prises :

· Rendre les crimes identifiés imprescriptibles;

· Suivre le schéma  transitionnel vérité, justice et réconciliation pour leur résolution ;

· Juger et punir les auteurs des crimes commis par les militaires pour éviter la justice du double poids, double mesure.

Pour une véritable réconciliation nationale, les participants ont suggéré :

· Qu’il soit institué une consultation régulière entre le chef de l’Etat et les catégories et couches sociopolitiques ;

· De veiller à une application stricte des recommandations du collège des sages ;

· De mettre en œuvre une véritable réforme générale de l’administration ;

· De conférer un statut clair aux autorités coutumières en soulignant leur rôle apolitique, impartial.

Les réformes de la justice devraient prendre en compte les exigences suivantes :

· Indépendance de la justice vis-à-vis des pouvoirs économiques et politiques 

· Réformer le conseil supérieur de la magistrature pour garantir la séparation des pouvoirs et affirmer son indépendance ;

· Supprimer les postes de présidence et vice présidence concédés à l’exécutif dans le conseil supérieur de la magistrature;

· Avoir une approche holiste de la magistrature pour prendre en compte les greffiers, les notaires, les huissiers et les avocats dont la contribution aide à crédibiliser la magistrature.

Dans l’ensemble les participants ne sont pas favorables à une réduction des peines. Toutefois, certaines conditions exceptionnelles peuvent être envisagées dans l’esprit de la réconciliation nationale :

· Examiner les crimes cas par cas avant de procéder à la réduction de la peine pour ne pas laisser impuni des crimes graves ;

· Accorder le principe de la réduction aux seuls coupables qui acceptent de se dénoncer ;

Quel est le processus qui sera moins couteux symboliquement en définitive ? Il s’agira de demander aux coupables de consentir l’effort d’humilité et aux victimes ou aux représentants  des victimes le pardon dans l’intérêt suprême de la nation pour la paix et la stabilité.

S’agissant de l’éventualité d’un statut à offrir aux anciens chefs d’Etat qui leur permette de ne pas s’accrocher au pouvoir, il ressort des discussions deux positions assez tranchées :

· Pour les uns, il n’est pas question d’adopter un statut particulier pour les anciens chefs de l’Etat. Ils doivent répondre de leurs crimes. Il s’agit pour cette partie, de créer les conditions d’un front citoyen contre la révision de l’article 37. 

· Pour les autres, dans l’esprit de la justice transitionnelle, on devrait prendre un certain nombre de précautions, parmi lesquelles une amnistie et une possibilité de jouir de ses droits politiques, l’inscription de l’article 37 au rang des articles intangibles.

Il s’agit donc de baliser le terrain avant d’accorder éventuellement l’amnistie aux gens du pouvoir.

S’agissant « des réformes institutionnelles pour l’émergence d’une démocratie citoyenne et républicaine », les participants ont fait de nombreuses contributions pour promouvoir un pluralisme et un environnement politiques sain, des compétitions électorales qui favorisent le renforcement de la démocratie.

Dans le domaine de la lutte contre la corruption, les participants ont souligné que la corruption est étroitement liée au mode de gouvernement. La combattre efficacement suppose de renforcer le processus d’institutionnalisation de l’Etat. Les participants ont ainsi fait des propositions pour combattre efficacement le phénomène.

Concernant les institutions républicaines, les participants ont souligné que les réformes institutionnelles ne peuvent faire l’économie d’une refonte de ces institutions républicaines. Le Parlement, le Conseil économique et social (CES) et le Conseil constitutionnel figurent au nombre des institutions républicaines sur lesquelles doit nécessairement se focaliser la réflexion et les réformes en vue de leur permettre de fonctionner plus efficacement.

En ce qui concerne en particulier de la justice, les participants ont souligné qu’elle constitue l’une des clés de voutes des institutions démocratiques et formulé des propositions pour le renforcement de l’institution judiciaire.
En matière de gouvernance administrative, la question des réformes pour une administration de développement, neutre et au service des citoyens a retenu l’attention des participants. Ceux-ci ont lancé un appel : pour un large front pour la dépolitisation de l’administration et suggéré, de revoir les conditions d’éligibilité des maires et des présidents de Conseil régionaux en exigeant un niveau d’instruction raisonnable.

Concernant les forces de défense et de sécurité, les participants ont souligné la nécessité de réformes structurelles afin de renforcer leur caractère républicain, leur impartialité et leur professionnalisme. Dans cette optique, ils ont préconisé :

· La sécurisation des armements dans les casernes ;

· La suppression du Régiment de sécurité présidentielle et de confier la protection des autorités politiques, y compris le Chef de l’Etat à la Gendarmerie nationale;

· L’organisation d’états généraux de l’armée pour une réforme profonde des forces armées ;

· L’amélioration des relations entre civils et militaires.

Enfin, les participants ont jugé prioritaires pour le renforcement de la gouvernance démocratique au Burkina Faso les questions suivantes, et suggéré qu’une attention particulièrement soit porté :

· à l’indépendance de la justice et le renforcement de l’Etat de droit ; 

· aux réformes électorales ; 

· à la dépolitisation de l’administration ; 

· à la réforme des forces de défense et de sécurité.

